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SAUVEGARDE ISERE - 380792077 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°909 (ARS AURA n°2021-06-0101) PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD SAUVEGARDE ISERE TENCIN - 380002949 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE BARIOZ - 380780957 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 27/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1
er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAUVEGARDE ISERE 

(380792077) dont le siège est situé 15, AV PAUL LANGEVIN, 38601, FONTAINE, a été fixée à 3 400 

256.41 €, dont 1 600.00€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 
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- personnes handicapées : 3 400 256.41 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 283 354.70€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380002949 
0.00 0.00 719 423.18 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780957 1 888 023.96 
712 809.27 0.00 80 000.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380002949 
0.00 0.00 76.30 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780957 
399.58 122.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 400 256.41€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 283 354.70€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 398 656.41 €. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 398 656.41 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380002949 
0.00 0.00 719 273.18 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 398 656.41 € imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 283 221.37 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380002949 
0.00 0.00 76.28 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780957 
399.36 122.24 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780957 1 886 966.96 
712 416.27 0.00 80 000.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 283 221.37 € imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAUVEGARDE ISERE (380792077) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Grenoble, 

 

 

 
Pour le Directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

 

 

 

Aymeric BOGEY 

 

 

 

 Le 12 juillet 2021 
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APAJH DE L'ISERE - 380793315 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°863 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD APAJH38 - 380000513 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LES 7 COLLINES - 380016287 

Etablissement expérimental pour adultes handicapés - SERV. DE COORD. AUTISME À DOMICILE - 380019273 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA CLE DE SOL - 380781690 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT APAJH TREMBLES - 380790212 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT APAJH HENRI ROBIN - 380791244 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP LA P'TITE CABANE - 380797498 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT APAJH VILLEFONTAINE - 380803940 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 29/03/2016, prenant effet au 01/01/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

VU 
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ARS : n° 2021-06-0103 
CD : n° 2021- 
 

 



Article 1
er 

- personnes handicapées : 9 183 339.42 € 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APAJH DE L'ISERE 

(380793315) dont le siège est situé 26, AV MARCELIN BERTHELOT, 38100, GRENOBLE, a été fixée à        

9 183 339,42 € , dont 1 000.00€ à titre non reconductible. 

 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000513 
0.00 0.00 

1 266 504.69 
0.00 0.00 0.00 0.00 

380016287 
0.00 0.00 618 441.41 51 712.20 80 216.00 0.00 0.00 

380019273 
0.00 0.00 0.00 595 142.58 0.00 0.00 0.00 

380781690 
0.00 

2 135 112.71 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380790212 
0.00 949 278.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380791244 
0.00 

1 130 916.71 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380797498 
0.00 0.00 0.00 

1 570 037.71 
0.00 0.00 0.00 

380803940 
0.00 785 977.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

DECIDE 

(dont 8 869 331.88€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 765 278.27€ 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000513 
0.00 0.00 74.11 0.00 0.00 0.00 0.00 

380016287 
0.00 0.00 88.64 0.00 0.00 0.00 0.00 

380019273 
0.00 0.00 0.00 42.91 0.00 0.00 0.00 

380781690 
0.00 125.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380790212 
0.00 57.83 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380791244 
0.00 59.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380797498 
0.00 0.00 0.00 74.28 0.00 0.00 0.00 

380803940 
0.00 58.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, La dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 256 030.17€. Celle imputable au Département de 314 007.54€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 104 669.18€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 26 167.29€. 

 

FINESS 
Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

380797498 1 256 030.17 314 007.54 

(dont 739 110.98€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 9 182 339.42€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 9 182 339.42 € 

(dont 8 868 331.88€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 765 194.93 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000513 
0.00 0.00 74.17 0.00 0.00 0.00 0.00 

380016287 
0.00 0.00 88.64 0.00 0.00 0.00 0.00 

380019273 
0.00 0.00 0.00 42.91 0.00 0.00 0.00 

380781690 
0.00 125.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380790212 
0.00 57.83 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380791244 
0.00 59.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380797498 
0.00 0.00 0.00 74.28 0.00 0.00 0.00 

380803940 
0.00 58.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000513 
0.00 0.00 

1 267 504.69 
0.00 0.00 0.00 0.00 

380016287 
0.00 0.00 618 441.41 51 712.20 80 216.00 0.00 0.00 

380019273 
0.00 0.00 0.00 595 142.58 0.00 0.00 0.00 

380781690 
0.00 

2 136 112.71 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380790212 
0.00 949 278.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380791244 
0.00 

1 130 916.71 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380797498 
0.00 0.00 0.00 

1 570 037.71 
0.00 0.00 0.00 

380803940 
0.00 782 977.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 256 030.17€. La dotation imputable au Département est de 314 007.54€. 

 

(dont 739 027.64€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  
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 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 104 669.18€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 26 167.29€. 

 

Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 
FINESS 

1 256 030.17 380797498 314 007.54 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH DE L'ISERE (380793315) et aux structures 

concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Grenoble, 

 

 

 
Pour le Directeur général,  Pour le Président du Département de l’Isère,  

et par délégation,  et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

Le Directeur général adjoint chargé de la Famille, 

  

Aymeric Bogey Alexis Baron 

 

 

 

 

 Le 13 juillet 2021 
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APF FRANCE HANDICAP - 750719239 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°953 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

VU 

Service Polyvalent Aide et Soins A Domicile (S.P.A.S.A.D.) - S.P.A.S.A.D. APF - 380016246 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - IEM DE L'APF - 380000497 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE L'APF - 380000505 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM DES CEDRES - 380016238 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD - DISPOSITIF APF 16-25 ANS - 380018762 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - IEM LE CHEVALON - 380780791 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP DE L'APF - GRENOBLE - 380785006 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT APF ECHIROLLES - 380799668 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/03/2016, prenant effet au 01/01/2016 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 

services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 

VU 
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ARS : n°2021-06-0104 

CD : n° 2021- 

 



Article 1
er 

- personnes handicapées : 13 526 883.48 € 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APF FRANCE 

HANDICAP (750719239) dont le siège est situé 17, BD AUGUSTE BLANQUI, 75013, PARIS 13E 

ARRONDISSEMENT, a été fixée à 13 526 883.48€, dont -125 876,30€ à titre non reconductible. 

 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000497 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380000505 
0.00 0.00 

1 142 379.33 
0.00 0.00 0.00 0.00 

380016238 
366 944.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380018762 
0.00 0.00 180 632.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780791 4 277 546.35 3 562 725.83 
761 586.08 80 216.00 80 216.00 0.00 0.00 

380785006 
0.00 0.00 0.00 

1 928 384.08 
0.00 0.00 0.00 

380799668 
0.00 813 086.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380016246 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 333 167.09 

Prix de journée (en €)  

DECIDE 

(dont 13 136 079.09€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

2 / 5 



Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 127 240.28 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000497 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380000505 
0.00 0.00 101.82 0.00 0.00 0.00 0.00 

380016238 
77.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380018762 
0.00 0.00 89.20 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780791 
404.30 277.90 90.67 0.00 0.00 0.00 0.00 

380785006 
0.00 0.00 0.00 83.39 0.00 0.00 0.00 

380799668 
0.00 63.53 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380016246 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, La dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 537 579.69€. Celle imputable au Département de 390 804.39€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 128 131.64€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 32 567.03€. 

 

FINESS 
Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 

380785006 1 537 579.69 390 804.39 

(dont 1 094 673.25€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 13 725 676.45€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 13 725 676.45 € 

(dont 13 334 872.06€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 143 806.36  

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000497 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380000505 
0.00 0.00 101.82 0.00 0.00 0.00 0.00 

380016238 
93.12 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380018762 
0.00 0.00 89.20 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780791 
408.19 280.92 90.67 0.00 0.00 0.00 0.00 

380785006 
0.00 0.00 0.00 84.50 0.00 0.00 0.00 

380799668 
0.00 64.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380016246 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000497 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380000505 
0.00 0.00 

1 142 379.33 
0.00 0.00 0.00 0.00 

380016238 
440 849.65 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380018762 
0.00 0.00 180 632.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780791 4 318 616.15 3 601 408.03 
761 586.08 80 216.00 80 216.00 0.00 0.00 

380785006 
0.00 0.00 0.00 

1 954 021.94 
0.00 0.00 0.00 

380799668 
0.00 820 473.75 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380016246 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 345 277.19 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 1 563 217.55€. La dotation imputable au Département est de 390 804.39€. 

 

(dont 1 111 239.33€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  
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 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 130 268.13€. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 32 567.03€. 

 

Dotation globale Assurance 

Maladie (en €) 
Dotation globale 

Département (en €) 
FINESS 

1 563 217.55 380785006 390 804.39 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APF FRANCE HANDICAP (750719239) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Grenoble, 

 

 

 
Pour le Directeur général,  Pour le Président du Département de l’Isère,  

et par délégation,  et par délégation, 

Le Directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

Le Directeur général adjoint chargé de la Famille, 

 

 

 

 

Aymeric Bogey Alexis Baron 

 

 

 

 

 

 Le 13 juillet 2021 

 

 

 

5 / 5 



ITINOVA - 690793195 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°194 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DITEP NORD ISERE - 380005009 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP  MONTBERNIER (DITEP) - 380014183 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/06/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1
er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ITINOVA (690793195) 

dont le siège est situé 29, AV ANTOINE DE SAINT EXUPERY, 69627, VILLEURBANNE, a été fixée à  

2 281 796,43€, dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 
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ARS : n°2021-06-0105 

 



- personnes handicapées : 2 281 796.43 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 190 149.70€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380005009 
0.00 0.00 397 894.22 0.00 0.00 0.00 0.00 

380014183 
238 419.56 

1 566 659.77 
78 822.88 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380005009 
0.00 0.00 70.18 0.00 0.00 0.00 0.00 

380014183 
315.37 172.69 83.41 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 281 796.43€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 190 149.70€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 2 281 796.43€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 2 281 796.43 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380005009 
0.00 0.00 397 894.22 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 281 796.43€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 190 149.70 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380005009 
0.00 0.00 70.18 0.00 0.00 0.00 0.00 

380014183 
315.37 172.69 83.41 0.00 0.00 0.00 0.00 

380014183 
238 419.56 

1 566 659.77 
78 822.88 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 190 149.70€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ITINOVA (690793195) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à, Grenoble 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 

 

 

 

 

 Le 7 juillet 2021 
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CODASE DE GRENOBLE - 380792390 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°114 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

VU 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP CHALET LANGEVIN (DITEP) - 380781872 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/05/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 

Article 1
er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CODASE DE GRENOBLE 

(380792390) dont le siège est situé 21, R ANATOLE FRANCE, 38100, GRENOBLE, a été fixée à 1 005 

100,02 € , dont 0.00€ à titre non reconductible. 

 

DECIDE 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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ARS : n°2021-06-0106 

 



- personnes handicapées : 1 005 100.02 € 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 83 758.34€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380781872 
0.00 838 678.01 166 422.01 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380781872 
0.00 147.91 74.10 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 005 100.02€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 83 758.34€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 83 758.34 € 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 1 005 100.02€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 005 100.02 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380781872 
0.00 147.91 74.10 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380781872 
0.00 838 678.01 166 422.01 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 005 100.02€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 (dont 83 758.34€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CODASE DE GRENOBLE (380792390) et aux 

structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à, Grenoble 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 

 

 

 

 

 Le 7 juillet 2021 
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MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM - 380793265 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°885 PORTANT FIXATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

VU 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE HAMEAU - 380000554 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP L'ARCHE DU TRIEVES - 380002915 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD ARCHE DU TRIEVES - 380002923 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD SIPS - 380006999 

Etablissement d'accueil temporaire d'enfants handicapés - HALTE REPIT "LE RELAIS" - 380019604 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD AVENIRS - 380019984 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP VARCES CMFP - 380780981 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DE MEYRIEU-LES-ETANGS - 380781427 

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - IME NINON VALLIN - 380781708 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 

Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 11/04/2016, prenant effet au 01/01/2016 ; 

 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

VU 

VU 
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ARS : n°2021-06-0107 

 



Article 1
er 

- personnes handicapées : 11 346 359.38 € 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée MUTUALITE 

FRANCAISE ISERE SSAM (380793265) dont le siège est situé 76, AV LEON BLUM, 38100, 

GRENOBLE, a été fixée à  11 346 359,38 €, dont -1 046 380.21€ à titre non reconductible. 

 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000554 1 292 274.43 
211 264.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380002915 
658 612.23 368 822.85 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380002923 
0.00 0.00 681 420.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

380006999 
0.00 0.00 340 951.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

380019604 
0.00 0.00 0.00 344 887.70 0.00 0.00 0.00 

380019984 
0.00 0.00 238 102.56 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780981 1 356 778.77 
813 515.16 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380781427 1 546 086.08 
894 960.08 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380781708 1 058 901.17 1 459 566.11 
0.00 80 216.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

(dont 11 346 359.38€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 

mentionnés. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 945 529.95€ 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000554 
325.59 159.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380002915 
338.79 162.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380002923 
0.00 0.00 70.10 0.00 0.00 0.00 0.00 

380006999 
0.00 0.00 56.83 0.00 0.00 0.00 0.00 

380019604 
0.00 0.00 0.00 182.48 0.00 0.00 0.00 

380019984 
0.00 0.00 74.41 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780981 
348.97 200.87 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380781427 
343.57 99.44 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380781708 
419.37 270.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 945 529.95€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 12 392 739.59€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 

journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 12 392 739.59 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000554 1 749 296.58 
285 979.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 12 392 739.59€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 032 728.30  

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

380000554 
440.74 216.16 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380002915 
344.40 165.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380002923 
0.00 0.00 71.34 0.00 0.00 0.00 0.00 

380006999 
0.00 0.00 57.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

380019604 
0.00 0.00 0.00 185.13 0.00 0.00 0.00 

380019984 
0.00 0.00 74.41 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780981 
354.75 204.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380781427 
353.85 102.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380781708 
480.76 309.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380002915 
669 509.66 374 925.42 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380002923 
0.00 0.00 693 420.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

380006999 
0.00 0.00 343 951.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

380019604 
0.00 0.00 0.00 349 887.70 0.00 0.00 0.00 

380019984 
0.00 0.00 238 102.56 0.00 0.00 0.00 0.00 

380780981 1 379 284.50 
827 009.43 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380781427 1 592 304.88 
921 714.08 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

380781708 1 213 910.23 1 673 227.20 
0.00 80 216.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 032 728.30€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,  
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE ISERE SSAM 

(380793265) et aux structures concernées. 

à compter de sa notification. 

 

 

 

Fait à Grenoble, 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 

 

 

 

 

 Le 7 juillet 2021 
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POUR L’ANNEE  

380007088 SESSAD DES GOELETTES 

1113 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°1113 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

SESSAD DES GOELETTES - 380007088 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  05/08/2020  de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD DES GOELETTES (380007088) sise 4, IMP DES TOURTERELLES, 38300, 

BOURGOIN JALLIEU et gérée par l'entité dénommée AFG AUTISME (750022238) ; 

 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2021, 

par la délégation départementale de ISERE ; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD DES GOELETTES 

(380007088) pour 2021 ; 

 

1 

ARS : n°2021-06-0108 

 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 1 274 

070.76€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

60 193.94 

0.00 

TOTAL Dépenses 

1 274 070.76 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

1 071 600.17 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

142 276.65 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

1 274 070.76 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

1 274 070.76 

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 106 172.56€. 

 

Le prix de journée est de 144.78€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 1 274 070.76€  

      (douzième applicable s’élevant à 106 172.56€)  

   •  prix de journée de reconduction : 144.78€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «AFG AUTISME» 

(750022238) et à la structure dénommée SESSAD DES GOELETTES (380007088). 
 

 

 

, Le  22 juillet 2021 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble 

 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 
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MAS DU GUILLON - AFG AUTISME - 380019745 

POUR  2021 DE 

DECISION TARIFAIRE N°1115 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 
VU 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/12/2014 de  la structure MAS 

dénommée MAS DU GUILLON - AFG AUTISME (380019745) sise 304, ALL DU SEQUOIA, 

38500, COUBLEVIE et gérée par l’entité dénommée AFG AUTISME (750022238) ;  

 

VU 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS DU GUILLON - AFG 

AUTISME (380019745) pour 2021 ; 

 

Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

07/07/2021, par la délégation départementale de Isère ; 

 
l'absence de réponse de la structure ;   

 

1 

ARS : n°2021-06-0109 

 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée est fixée à 2 975 060.59 €. Article 1 

Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

181 040.00 

507 119.63 

3 156 100.59 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 247 921.72 €. 

2 500.00 

393 377.19 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

- dont CNR 

MONTANTS 

EN EUROS 

DEPENSES 

GROUPES FONCTIONNELS 

TOTAL Recettes 

RECETTES 

Reprise d’excédents 

2 975 060.59 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

2 255 603.77 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

2 500.00 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

3 156 100.59 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

- dotation globalisée 2022: 2 972 560.59 €. 

   (douzième applicable s’élevant à 247 713.38 €.) 

- prix de journée de reconduction de 287.18 €. 

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Soit un prix de journée globalisé de 287.42 €. 

Article 4 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 



 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 

 

Article 5 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « AFG AUTISME » (750022238) et 

à l'établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Grenoble, Le 22 juillet 2021 
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POUR L’ANNEE  

380787390 CAMSP ARIST 

1308 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1308 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

CAMSP ARIST - 380787390 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP ARIST (380787390)  pour 

2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de ISERE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 13/07/2021  , 

par la délégation départementale de Isère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure CAMSP 

dénommée CAMSP ARIST (380787390) sise 63, AV DE POISAT, 38320, EYBENS et gérée par 

l’entité dénommée A.R.I.S.T (380793257) ;  

 

Le Président du Conseil Départemental ISERE 

1 

ARS : n° 2021-06-0110 
CD : n° 2021- 
 

 



A compter du 01/01/2021, la dotation globale de financement est fixée à 662 761.78€ au titre de 2021. 

 

DECIDENT 

Article 1 er 

 

Groupe I 

 

- dont CNR 

- dont CNR 

662 761.78 

Groupe I 

-2 273.00 

RECETTES 
0.00 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

0.00 

Groupe III 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 662 761.78 

DEPENSES 

99 511.82 

0.00 
Groupe III 

-2 273.00 

34 723.38 

- dont CNR 

662 761.78 

528 526.58 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Reprise d’excédents 

La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-123 

CASF : 

 

 • par le département d’implantation, pour un montant de 133 006.96€ 

 • par l’Assurance Maladie, pour un montant de 529 754.82€. 

 

A compter du 01/01/2021, le prix de journée est de 67.98€. 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du CASF, 

s’établit à 44 146.23€. 

 

La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 11 083.91€. 

Article 2 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Dépenses afférentes au personnel 

 

Dépenses afférentes à la structure 

Produits de la tarification 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 6 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes et le président du Département sont 

chargés de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.R.I.S.T 

(380793257) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Grenoble , Le 11 aout 2021 

Pour le Directeur général,  Pour le Président du Département de l’Isère,  

et par délégation,  et par délégation, 

P/Le Directeur de la délégation départementale de 

l’Isère 

 

Le Directeur général adjoint des services du 

département, 

L’inspectrice hors classe, chef du Pôle 

Autonomie 

 

 

 

Stéphanie RAT-LANSAQUE Laurent LAMBERT 

 

• dotation globale de financement 2022 : 665 034.78€, versée : 

- par le département d’implantation, pour un montant de 133 006.96€ (douzième applicable 

s’élevant à 11 083.91€) 

- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 532 027.82€ (douzième applicable s’élevant à 

44 335.65€) 

 

• prix de journée de reconduction de 68.21€ 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
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POUR L’ANNEE  

380000869 SESSAD ARIST POISAT 

1312 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°1312 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

SESSAD ARIST POISAT - 380000869 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  07/05/2017  de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD ARIST POISAT (380000869) sise 63, AV DE POISAT, 38320, EYBENS et gérée par 

l'entité dénommée A.R.I.S.T (380793257) ; 

 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2021, 

par la délégation départementale de ISERE ; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD ARIST POISAT 

(380000869) pour 2021 ; 

 

1 

ARS : n°2021-06-0111 

 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 636 

366.00€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

29 927.97 

0.00 

TOTAL Dépenses 

636 366.00 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

538 947.61 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

67 490.42 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

-4 915.00 

636 366.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

-4 915.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

636 366.00 

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 53 030.50€. 

 

Le prix de journée est de 81.59€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 641 281.00€  

      (douzième applicable s’élevant à 53 440.08€)  

   •  prix de journée de reconduction : 82.22€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «A.R.I.S.T» 

(380793257) et à la structure dénommée SESSAD ARIST POISAT (380000869). 
 

 

 

, Le  11 AOUT 2021 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble 

 

 

 

 
 

Pour le directeur général et par délégation, 

Pour le directeur de la délégation départementale de l’Isère et par délégation, 

L’Inspectrice hors classe, Chef de Pôle Autonomie 

 

 

 

Stéphanie RAT-LANSAQUE 
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POUR L’ANNEE  

380010199 ESAT DE L'ARIST 

1311 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1311 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ESAT DE L'ARIST - 380010199 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT DE L'ARIST (380010199) 

pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de ISERE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2021  , 

par la délégation départementale de Isère ;  

 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/11/2007 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT DE L'ARIST (380010199) sise 6, ALL BEETHLEEM, 38610, GIERES et 

gérée par l’entité dénommée A.R.I.S.T (380793257) ;  

 

1 

ARS : n°2021-06-0112 

 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 

605 886.74€. 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

652 100.11 

Groupe I 

Produits de la tarification 

-2 668.00 

RECETTES 
24 852.33 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 652 100.11 

DEPENSES 

126 742.54 

21 361.04 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

-2 668.00 

98 019.18 

- dont CNR 

605 886.74 

427 338.39 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 490.56€. 

 

Le prix de journée est de 58.04€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2022 : 608 554.74€ (douzième applicable s’élevant à 50 

712.89€) 
• prix de journée de reconduction : 58.29€ 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.R.I.S.T (380793257) et à 

l’établissement concerné. 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Pour le directeur de la délégation départementale de l’Isère et par délégation, 

L’Inspectrice hors classe, Chef de Pôle Autonomie 

 

 

 

Stéphanie RAT-LANSAQUE 

 

 

 

Fait à Grenoble, Le 11 AOUT 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

380012039 FOYER D'ACCUEIL MÉDICALISÉ  

884 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 884 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FOYER D'ACCUEIL MÉDICALISÉ L'ENVOLÉE - 380012039 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de ISERE en date du 31/05/2021 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 15/07/2008 de la structure FAM 

dénommée FOYER D'ACCUEIL MÉDICALISÉ L'ENVOLÉE (380012039) sise 29, R DU 

CREUZAT, 38081, L'ISLE D ABEAU et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ENVOL 

ISERE AUTISME (380011999) ;  

 

1 

ARS : n°2021-06-0113 

 



 

Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 281 649.47€ au titre de 2021. Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 1 319 149.47€  

      (douzième applicable s’élevant à 109 929.12€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 107.12€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ENVOL ISERE AUTISME 

(380011999) et à l’établissement concerné. 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 

 

DECIDE 

Fait à Grenoble, Le 7 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 106 804.12€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 104.07€.  
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POUR L’ANNEE  

380017335 SESSAD ORION GRENOBLE- 

1123 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°1123 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

SESSAD ORION GRENOBLE-GRÉSIVAUDAN - 380017335 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  11/02/2011  de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD ORION GRENOBLE-GRÉSIVAUDAN (380017335) sise 9, BD DE L'EUROPE, 38170, 

SEYSSINET PARISET et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION ENVOL ISERE AUTISME 

(380011999) ; 

 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2021, 

par la délégation départementale de ISERE ; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD ORION 

GRENOBLE-GRÉSIVAUDAN (380017335) pour 2021 ; 

 

1 

ARS : n°2021-06-0114 

 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 1 050 

883.78€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

50 339.71 

0.00 

TOTAL Dépenses 

1 050 883.78 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

916 943.47 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

83 600.60 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

1 050 883.78 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

1 050 883.78 

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 87 573.65€. 

 

Le prix de journée est de 135.25€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 1 050 883.78€  

      (douzième applicable s’élevant à 87 573.65€)  

   •  prix de journée de reconduction : 135.25€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 

ENVOL ISERE AUTISME» (380011999) et à la structure dénommée SESSAD ORION 

GRENOBLE-GRÉSIVAUDAN (380017335). 
 

 

 

, Le  22 juillet 2021 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble 

 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 
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POUR L’ANNEE  

380016931 SESSAD OUTREBLEU DE  

1121 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°1121 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

SESSAD OUTREBLEU DE ROUSSILLON - 380016931 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  30/12/2010  de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD OUTREBLEU DE ROUSSILLON (380016931) sise 2, R BEYLE STENDHAL, 38150, 

ROUSSILLON et gérée par l'entité dénommée ASSOCIATION ENVOL ISERE AUTISME 

(380011999) ; 

 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2021, 

par la délégation départementale de ISERE ; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SESSAD OUTREBLEU DE 

ROUSSILLON (380016931) pour 2021 ; 

 

1 

ARS : n°2021-06-0115 

 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 862 

378.94€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

48 683.28 

0.00 

TOTAL Dépenses 

862 378.94 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

748 975.08 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

64 720.58 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

862 378.94 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

862 378.94 

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 864.91€. 

 

Le prix de journée est de 110.99€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 862 378.94€  

      (douzième applicable s’élevant à 71 864.91€)  

   •  prix de journée de reconduction : 110.99€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ASSOCIATION 

ENVOL ISERE AUTISME» (380011999) et à la structure dénommée SESSAD 

OUTREBLEU DE ROUSSILLON (380016931). 
 

 

 

, Le  22 juillet 2021 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble 

 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 
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POUR L’ANNEE  

380804658 FAM LES NALETTES-SEYSSINS 

721 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 721 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FAM LES NALETTES-SEYSSINS - 380804658 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de ISERE en date du 31/05/2021 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EAM 

dénommée FAM LES NALETTES-SEYSSINS (380804658) sise 40, R DES CIMENTS, 38180, 

SEYSSINS et gérée par l’entité dénommée ETB PUBLIC DEPARTEMENTAL ESTHI 

(380000455) ;  

 

1 

ARS : n°2021-06-0116 

 



 

Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 084 671.97€ au titre de 2021, 

dont 0.00€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 1 084 671.97€  

      (douzième applicable s’élevant à 90 389.33€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 95.23€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETB PUBLIC DEPARTEMENTAL ESTHI 

(380000455) et à l’établissement concerné. 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 

 

DECIDE 

Fait à, Grenoble Le 7 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 90 389.33€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 95.23€.  
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DECISION TARIFAIRE N°1038 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE 

POUR 2021 DE 

MAS LES NALETTES - 380018739 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2012 de la structure MAS 

dénommée MAS LES NALETTES (380018739) sise 40, R DES CIMENTS, 38180, SEYSSINS et 

gérée par l’entité dénommée ETB PUBLIC DEPARTEMENTAL ESTHI (380000455) ;  

 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2021  , 

par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ;  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS LES NALETTES 

(380018739) pour 2021; 

 

1 

ARS : n°2021-06-0117 

 



A compter du 01/08/2021, pour 2021. 

 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

EN EUROS 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 - dont CNR 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

Reprise de déficits 

TOTAL Dépenses 

Groupe I 

Produits de la tarification 

- dont CNR 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

TOTAL Recettes 

DEPENSES 

RECETTES 

341 923.61 

0.00 

1 568 347.93 

0.00 

238 001.39 

0.00 

2 148 272.93 

1 986 976.93 

0.00 

161 296.00 

0.00 

2 148 272.93 

Reprise d’excédents 

Article 1 

Article 2 Pour 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS LES NALETTES 

(380018739) est fixée comme suit, à compter du 01/08/2021: 

 

Modalité d'accueil 

Prix de journée (en €) 

INT SEMI-INT EXT AUT_1 AUT_2 AUT_3 

AUT_3 

Prix de journée (en €) 

AUT_2 SEMI-INT Modalité d'accueil 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

Article 3 

INT AUT_1 EXT 

256.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

233.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE 

er 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

2 



 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

Article 5 

Article 6 Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « ETB PUBLIC DEPARTEMENTAL 

ESTHI » (380000455) et à l'établissement concerné. 

 

 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 

 

Fait à Grenoble, Le 22 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

380787739 ESAT ESTHI SAINT MARTIN  

1037 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 1037 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

ESAT ESTHI SAINT MARTIN D'HERES - 380787739 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 

 
le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT ESTHI SAINT MARTIN 

D'HERES (380787739) pour 2021 ;  

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

départemental de ISERE en date du 31/05/2021 ;  

 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2021  , 

par la délégation départementale de Isère ;  

 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2021 adressée par la personne ayant 

qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 
Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure ESAT 

dénommée ESAT ESTHI SAINT MARTIN D'HERES (380787739) sise 30, R PAUL 

LANGEVIN, 38404, SAINT MARTIN D HERES et gérée par l’entité dénommée ETB PUBLIC 

DEPARTEMENTAL ESTHI (380000455) ;  

 

1 

ARS : n°2021-06-0118 

 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 1 

564 691.32€. 

 

Article 1 ER 

 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 602 553.28 

Groupe I 

Produits de la tarification 

0.00 

RECETTES 
37 084.48 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 602 553.28 

DEPENSES 

213 174.63 

777.48 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0.00 

173 543.37 

- dont CNR 

1 564 691.32 

1 215 835.28 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 130 390.94€. 

 

Le prix de journée est de 61.54€. 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire,  à : 

 

Article 2 

• dotation globale de financement 2022 : 1 564 691.32€ (douzième applicable s’élevant à 

130 390.94€) 
• prix de journée de reconduction : 61.54€ 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETB PUBLIC 

DEPARTEMENTAL ESTHI (380000455) et à l’établissement concerné. 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 

 

Fait à Grenoble, Le 22 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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POUR L’ANNEE  

380005959 FAM LE VALLON DE SESAME 

740 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 740 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2021 DE 

FAM LE VALLON DE SESAME - 380005959 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 

de ISERE en date du 31/05/2021 ;  

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 07/05/2019 de la structure EAM 

dénommée FAM LE VALLON DE SESAME (380005959) sise 184, R DE LA BRIQUETERIE, 

38830, CRETS EN BELLEDONNE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION SESAME 

AUTISME RHONE ALPES (690798293) ;  

 

1 

ARS : n°2021-06-0119 

 



 

Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 844 246.82€ au titre de 2021, dont 

4 819.00€ à titre non reconductible. 
Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2022 : 839 427.82€  

      (douzième applicable s’élevant à 69 952.32€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 76.31€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SESAME AUTISME RHONE 

ALPES (690798293) et à l’établissement concerné. 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 

 

DECIDE 

Fait à Grenoble, Le 7 juillet 2021 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 70 353.90€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 76.75€.  
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POUR L’ANNEE  

380020867 EQ MOBILE DE REHAB.  

1134 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°1134 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

EQ MOBILE DE REHAB. PSYCHOSOCIALE CHAI - 380020867 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  10/07/2017  de la structure EEAH dénommée EQ 

MOBILE DE REHAB. PSYCHOSOCIALE CHAI (380020867) sise 3, R DE LA GARE, 38521, 

SAINT EGREVE et gérée par l'entité dénommée CH ALPES ISERE (380780247) ; 

 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2021, 

par la délégation départementale de ISERE ; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée EQ MOBILE DE REHAB. 

PSYCHOSOCIALE CHAI (380020867) pour 2021 ; 

 

1 

ARS : n°2021-06-0120 

 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 77 

663.08€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

0.00 

0.00 

TOTAL Dépenses 

77 663.08 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

77 663.08 

DEPENSES 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

0.00 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

750.00 

77 663.08 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

750.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

77 663.08 

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 471.92€. 

 

Le prix de journée est de 66.38€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 153 826.17€  

      (douzième applicable s’élevant à 12 818.85€)  

   •  prix de journée de reconduction : 65.73€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «CH ALPES 

ISERE» (380780247) et à la structure dénommée EQ MOBILE DE REHAB. 

PSYCHOSOCIALE CHAI (380020867). 
 

 

 

, Le  22 juillet 2021 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble 

 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 
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POUR L’ANNEE  

380005348 SATVA DE L'APF A L'IEM LE  

1112 

2021 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°1112 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2021 DE 

SATVA DE L'APF A L'IEM LE CHEVALON - 380005348 

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 
la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

ISERE en date du 31/05/2021 ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15/12/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  24/06/2008  de la structure EATEH dénommée 

SATVA DE L'APF A L'IEM LE CHEVALON (380005348) sise 100, CHE DE MALSOUCHE, 

38340, VOREPPE et gérée par l'entité dénommée APF FRANCE HANDICAP (750719239) ; 

 

VU 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 07/07/2021, 

par la délégation départementale de ISERE ; 

 

Considérant 

Considérant 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2020 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SATVA DE L'APF A L'IEM 

LE CHEVALON (380005348) pour 2021 ; 

 

1 

ARS : n°2021-06-0121 

 



A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globale de financement est fixée à 62 

535.61€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

Article 1 

 

 

28 164.00 

0.00 

TOTAL Dépenses 

78 040.00 

Reprise de déficits 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

47 140.00 

DEPENSES 

15 504.39 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

0.00 

2 736.00 

- dont CNR 

TOTAL Recettes 

- dont CNR 

0.00 

78 040.00 

MONTANTS 

EN EUROS 

- dont CNR 

0.00 

0.00 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

Groupe I 

Produits de la tarification 

GROUPES FONCTIONNELS 

RECETTES 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

62 535.61 

Reprise d’excédents 

- dont CNR 

er 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 211.30€. 

 

Le prix de journée est de 105.28€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 



 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2022 : 62 535.61€  

      (douzième applicable s’élevant à 5 211.30€)  

   •  prix de journée de reconduction : 105.28€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «APF FRANCE 

HANDICAP» (750719239) et à la structure dénommée SATVA DE L'APF A L'IEM LE 

CHEVALON (380005348). 
 

 

 

, Le  22 juillet 2021 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Grenoble 

 

 

 

 
Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère 

 

 

Aymeric BOGEY 
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1/2 010009132

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE

126 646.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0984

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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738 287.12 €

738 213.43 €
0.00 €
0.00 €

73.69 €

1 013 171.33 €

886 524.92 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 126 646.41 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX

34 822.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0985

CH DE MEXIMIEUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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641 836.94 €

640 728.21 €
0.00 €
0.00 €

1 108.73 €

417 539.33 €

607 014.57 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

34 822.37 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX

77 120.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0986

CH DE PONT DE VAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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719 521.92 €

716 629.58 €
0.00 €
0.00 €

2 892.34 €

536 220.00 €

642 401.38 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

77 120.54 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS

78 744.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

399.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des

patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0987

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la

sécurité sociale ;

399.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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471 565.87 €

471 281.86 €
0.00 €
0.00 €

284.01 €

629 953.33 €

551 209.17 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 78 744.16 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 030780126

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT

67 843.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0988

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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255 867.27 €

252 964.54 €
1 229.06 €

0.00 €
1 673.67 €

542 748.67 €

474 905.08 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 67 843.59 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE

120 272.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

791.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0989

HOPITAL DE MOZE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la

sécurité sociale ;

791.92 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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927 843.38 €

927 843.38 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

962 178.00 €

841 905.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 120 272.25 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070004742

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE

33 854.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0990

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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144 532.64 €

144 393.17 €
0.00 €
0.00 €

139.47 €

270 834.67 €

236 980.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 33 854.34 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070005558

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070005558 Etablissement : CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS

76 696.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0991

CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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844 867.67 €

844 583.23 €
0.00 €
0.00 €

284.44 €

846 552.00 €

769 855.21 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 76 696.79 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070007927

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070007927 Etablissement : CH DES CEVENNES ARDECHOISES

185 773.91 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0992

CH DES CEVENNES ARDECHOISES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 070007927

1 075 845.97 €

1 069 752.94 €
0.00 €
0.00 €

6 093.03 €

1 486 191.33 €

1 300 417.42 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 185 773.91 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780119

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC

61 594.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0993

CH DE VALLON PONT D'ARC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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383 557.48 €

378 180.33 €
0.00 €
0.00 €

5 377.15 €

492 756.67 €

431 162.08 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 61 594.59 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780127

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE DE BERG

129 705.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0994

CH DE VILLENEUVE DE BERG
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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556 560.01 €

553 397.66 €
0.00 €

1 309.92 €
1 852.43 €

1 037 642.00 €

907 936.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 129 705.25 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780150

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD

127 948.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

12 974.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des

patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0995

CH DU CHEYLARD
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la

sécurité sociale ;

12 974.75 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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608 210.79 €

606 624.09 €
0.00 €
0.00 €

1 586.70 €

1 023 590.67 €

895 641.83 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 127 948.84 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780366

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE

96 617.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0996

CH DE LAMASTRE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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655 364.63 €

650 440.23 €
0.00 €
0.00 €

4 924.40 €

772 936.67 €

676 319.58 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 96 617.09 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780374

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON

371 008.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

9 080.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des

patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0997

CH DE TOURNON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la

sécurité sociale ;

9 080.50 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 227 608.13 €

2 223 079.34 €
0.00 €
0.00 €

4 528.79 €

2 968 068.00 €

2 597 059.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 371 008.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 070780382

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICIEN

71 472.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0998

CH DE SAINT FÉLICIEN
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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110 376.06 €

110 376.06 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

571 782.00 €

500 309.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 71 472.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 150780047

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FENIERS

99 309.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-0999

CH DE CONDAT EN FENIERS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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446 364.28 €

444 836.70 €
0.00 €
0.00 €

1 527.58 €

794 472.67 €

695 163.58 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 99 309.09 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 150780468

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER MAURIAC

423 300.16 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

14 930.81 €

0.00 €

64.51 €

0.00 €

28 950.72 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1000

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

43 946.04 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr



2/2 150780468

2 833 113.14 €

2 795 844.99 €
0.00 €

3 802.72 €
33 465.43 €

3 386 401.33 €

2 963 101.17 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 423 300.16 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 150780500

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT

184 387.50 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 376.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1001

CH DE MURAT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la

sécurité sociale ;

2 376.17 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 017 942.50 €

1 015 052.81 €
0.00 €
0.00 €

2 889.69 €

1 475 100.00 €

1 290 712.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 184 387.50 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 260000088

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS

47 242.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

709.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1002

CH DE NYONS
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la

sécurité sociale ;

709.37 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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200 770.51 €

200 770.51 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

377 942.67 €

330 699.83 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 47 242.84 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 260000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BARONNIES

45 196.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

302.02 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1003

CH DE BUIS LES BARONNIES
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

302.02 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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269 210.91 €

262 705.72 €
0.00 €
0.00 €

6 505.19 €

361 574.00 €

316 377.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 45 196.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 380780031

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780031 Etablissement :  CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 

306 138.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

12 444.13 €

0.00 €

1 182.83 €

0.00 €

47 374.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des

patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1004

 CH FABRICE MARCHIOL LA MURE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la

sécurité sociale ;

61 001.33 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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2 273 365.02 €

2 222 623.16 €
0.00 €

43 949.19 €
6 792.67 €

2 449 110.67 €

2 142 971.83 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 306 138.84 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 380780213

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780213 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT

141 421.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1005

CENTRE HOSPITALIER ST LAURENT DU PONT
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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979 802.79 €

978 246.23 €
0.00 €
0.00 €

1 556.56 €

1 131 368.00 €

989 947.00 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 141 421.00 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE

130 270.30 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1006

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 321 952.28 €

1 319 701.08 €
0.00 €
0.00 €

2 251.20 €

1 372 917.33 €

1 242 647.03 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 130 270.30 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 420016933

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420016933 Etablissement : CH du Pilat Rhodanien

55 610.60 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1007

CH du Pilat Rhodanien
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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592 385.72 €

592 385.72 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

574 736.67 €

536 775.12 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

55 610.60 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 430000059

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR ARZON

154 199.17 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1008

CH CRAPONNE SUR ARZON
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 256 409.28 €

1 252 119.72 €
0.00 €
0.00 €

4 289.56 €

1 187 065.33 €

1 102 210.11 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

154 199.17 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 430000067

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC

122 509.84 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1009

CH LANGEAC
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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741 172.95 €

737 317.95 €
0.00 €
0.00 €

3 855.00 €

980 078.67 €

857 568.83 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 122 509.84 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX

108 428.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1010

CH D'YSSINGEAUX
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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564 203.72 €

563 513.91 €
0.00 €
0.00 €

689.81 €

867 428.67 €

759 000.08 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 108 428.59 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE

171 885.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 535.74 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des

patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1011

CH DU MONT DORE
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la

sécurité sociale ;

3 535.74 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 149 453.74 €

1 146 758.43 €
0.00 €
0.00 €

2 695.31 €

1 375 084.67 €

1 203 199.08 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 171 885.59 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM

125 830.25 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1012

CH BILLOM
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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520 611.38 €

517 416.56 €
0.00 €
0.00 €

3 194.82 €

1 006 642.00 €

880 811.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 125 830.25 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690043237

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690043237 Etablissement : CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 

100 417.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

3 155.75 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1013

CH BEAUJOLAIS VERT THIZY COURS LA VILLE 
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la

sécurité sociale ;

3 155.75 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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681 615.08 €

678 855.62 €
0.00 €

1 983.30 €
776.16 €

803 342.00 €

702 924.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 100 417.75 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690780069

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU

172 437.34 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1014

CH DE CONDRIEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 204 185.98 €

1 203 138.04 €
0.00 €

1 047.94 €
0.00 €

1 379 498.67 €

1 207 061.33 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 172 437.34 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



1/2 690782248

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU

119 486.09 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1015

CH DE BEAUJEU
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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534 287.59 €

533 845.67 €
0.00 €
0.00 €

441.92 €

955 888.67 €

836 402.58 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 119 486.09 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEILLER

215 147.59 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 octobre 2021

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

La Responsable du Pôle Financement et Activité Hospitalière

Florence BROSSAT

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont

chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture

de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 

du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, 

d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS 

(ars-ara-dpd@ars.sante.fr).

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe, le montant dû à l’établissement au titre de la 

dotation HPR pour le mois d'août 2021 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le 

mois d'août 2021 est égal à :

0.00 €

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'août 2021,

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des
patients bénéficiant de l'aide médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

Arrêté n° 2021-20-1016

CH DUFRESNE SOMMEILLER
AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS D'AOUT 2021

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité ;

Vu, l’arrêté du 26 juillet 2021 fixant pour l’année 2021 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

Vu, l'arrêté du 30 mars 2021 fixant pour l'année 2021 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la
sécurité sociale ;

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des 

soins dispensés aux personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de 

l’activité des patients relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

au titre des transports :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 599 089.88 €

1 599 089.88 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

1 721 180.67 €

1 506 033.08 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrêté à l'article 1er est déterminé comme suit :

ANNEXE

I - Montants servant à la détermination de la dotation HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à 

l'organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée > montant cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l'établissement en application du II de l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en 

cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois 

précédents de l'exercice en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité 

cumulée < montant cumulé des 1/12e de DFG] 215 147.59 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

au titre des transports :



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

 

-  

- 

 

- 

 

- 

 



 

- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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